
ARTICLE 3  :  ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE

La présente Convention entre en vigueur à compter de la date d.e sa signature par les Parties

pour une durée initiale ferme d'un (1) an,  («  Durée lnitiale »).
A  l'issue  de  la  Durée  lnitiale,  la  Convention  sera  renouvelée  automatiquement  pour  des

périodes successives d'un (1) an et avec les conditions à convenir.

ARTICLE 4 : CONDITIONS DE COLLABORATION

Frais :

« SOCRATE  SCHOOL »  offre  au  personnel  de  L'Amicale de I'OACA une  réduction  de  10%
seulement sur les frais de « Scolarité » de leurs enfants, darB le cadre de cette convention ;
en  cas  de  l'inscription  d'un  deuxième  enfant  (frère  ou  sœur),  une  deuxième  réduction
supplémentaire de 10% sur les frais de scolarfté sera accordée.

TARIF ANNUEL TARIF SANS CONVENTION TARIF CONVENTI0NNE
SCOLARITE PRESCOLAIRE 3600 TND 3240 TND

SCOLARITE PRIMAIRE 3690 TND 3321 TND

Pour les tarifs des différents autres services, les frais sont comme suit :

TARIFS ANNEE SCOLAIRE 2021/2022

MODALITES DE REGLEMENT

DESIGNATI0N
COUT ier trimestreàl'lnscrii)tion

2ème 3èm€

ANNUEL trimes.re trimestre

TTC (avant le01/12„021) (avah, ,eOl/03n022)

DROIT DE lère INSCRIPTION
400 TND 400 TNDComprerid :  assurc[nce scolaïre et 2 tabliers.

le badge élève ei la photo de classe de fiin d'année.
SCOLARITE PRESCOLAIRE ( -10%) 3240 TND 1080 TND 1080 TND 1080 TND

SCOLARITE PRIMAIRE ( -10%) 3321 TND 1107 TND 1107 TND 1107 TND

SERVICESIŒSTAURATION

Panier :-Encadrement 450 TND 150TND 150 TND 150 TND

Cantine :
1110 TND 370 TND 370 TND 370 TNDAu choix 5 repas/semaine

Club 495 TND 165 TND 165 TND 165 TND

SOUTIEN SCOLAIRE 540 TND 180 TND 18Ô TND 180 TND

SOUTIEN SCOLAIRE ASSISTE 900 TND 300 TND 300 TND 300 TND
Btis scolaire (Selon circuit) 990 TND 330 TND 330 TND 330TND    `

Application de la TVA 7% (Loi de Finances 2018 - art. 43)
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